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Présents 
Membres avec voix délibérative 

Présent.e. s : Mesdames et Messieurs Didier BARD ; Eric BERTON représenté par Christine 

POPLIMONT ; Patrice BONNET ; Laurence ESPINASSY ; Nathalie GAUDY ; Thibaut 

GUERIN ; Vincent GROSSTEPHAN ; Patrice LAISNEY ; Sarah LALLEMAND ; Pierre 

PARIAUD ; Guillaume PONTHIEU ; Vincent VALERY ; Gwladys VASSEUR.  

Représenté.e.s : Mesdames et Messieurs Michel ARTAUD représentée par Sarah 

LALLEMAND ; Jean-Yves BESSOL par Vincent VALERY ; Sophie DE CACQUERAY par Patrice 

BONNET ; Pierre DESBIOLLES par Gwladys VASSEUR ; Stephan ENOCH par Christine 

POPLIMONT ; Sophie FOUACE par Didier BARD ; David GALTIER par Patrice LAISNEY ; 

Pierre HUGUET par Nathalie GAUDY.  

Excusé.e.s: Madame Clarisse ANGELIER ; Monsieur Franck BRILLET ;. 

Membres avec voix consultative 

Présent.e. s : Mesdames et Messieurs Véronique AUGE ; Malek BOUZID ; Pascale BRANDT-

POMARES ; Jérémy CASTERA ; Claire ENEA-DRAPEAU ; Boumedienne FEGHOUL ; Nathalie 

MIKAILOFF ; Aurélie PASQUIER-BERLAND ; Jean-Francis RANUCCI ; Julie PIRAULT ; Olivier 

VORS.   

Excusé.e. s : Messieurs Pascal TERRIEN ; Rachid ZAROUF. 
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Invité.e. s : Mesdames Anaïs TREMEGE ; Isabelle GUETCHOUDIAN ; Monsieur Serge 

MAZEAU ; Sabine ROPARS ; Maeva RIBAULT--MARQUES. 

Excusé.e. s : Mesdames et Messieurs Sandrine ESCHENAUER ; Isabelle LANG ; Nicolas 

MASCRET ; Heidi OSTERWALDER. 

1. Introduction 
• Informations de la Direction  

Pascale BRANDT-POMARES : Pour débuter ce dernier Conseil d’Institut, je vous prie tout 

d’abord d’excuser notre Président, Monsieur DESBIOLLES, qui a donné procuration à 

Madame Gwladys VASSEUR comme en dispose les Statuts et le Règlement intérieur.  

Nous avons eu confirmation récemment, après un long travail fait par l'ARS et les 

collectivités territoriales présentes sur le site de Digne-les-Bains, que le campus connecté, 

abrité dans les locaux du site, accueillera à la rentrée des professionnels de santé, en plus 

des inscrits au campus connecté. 

Nous ne sommes pas directement concernés car ces locaux sont sous la responsabilité de 

l’Université mais nous sommes historiquement destinataire de leur usage et nous en 

assurons la gestion en lien avec la DEPIL et la DDPI de l’Université.  

Il y aura donc de nouveaux étudiants non affiliés à l’Inspé (souvent des adultes suivant 

une spécialité comme des infirmiers en pratique avancée ou bien des médecins en 

formation continue) et pour la première fois à la rentrée 2026, des étudiants de médecine 

rattachés à la faculté des Sciences médicales et Paramédicales de Marseille.  

 

• Approbation du Procès-Verbal de la séance du 31 mars 2025 

Le Procès-verbal de la séance du 31 mars 2025 est adopté à l’unanimité par le 

Conseil d’Institut.  

2. Vie de l’Institut  
• Intégration du CFMI dans l’Inspé 

Pascale BRANDT-POMARES : Le CFMI est présent sur le site de Julie Isaac, sur Aix-en-

Provence, depuis fort longtemps. Pour rappel, le CFMI est le Centre de Formation des 

Musiciens Intervenant, sous-entendu dans les écoles primaires. Depuis son installation sur 

le site d’Aix-en-Provence, il y a eu plusieurs rattachements de par la mission culture, la 

mutualisation d’enseignements entre le parcours Education musicale et le chant choral du 

Master MEEF. Depuis quelque temps déjà, le CFMI RESTE sans direction, et un travail au 

sein de la gouvernance de l’Université a été entrepris afin de savoir ce qu’il pouvait convenir 

au mieux au CFMI. La gouvernance nous a demandé d’intégrer le CFMI au sein de l’Inspé. 

Il nous semble que les missions du CFMI entrent en résonnance avec ce que nous faisons 

au sein de l’Inspé et nous pouvons aller plus loin dans un travail de coopération et de 

mutualisation.  

Le CFMI est déjà accueilli dans nos locaux, pour le reste en termes de gestion de moyens, 

des équipes, d’organisation et de fonctionnement cela se fera avec le temps.  

Il convient donc que le Conseil d’Institut s’exprime sur sa volonté ou non d’intégrer le CFMI 

à l’Inspé.  

Oliviers VORS : Une demande de précision, combien de personnes cela représente-t-il ? 

Ont-ils leur budget propre ? Car pour les intégrer il faut prendre en compte ces aspects. 

Pascale BRANDT-POMARES : Nous n’avons pas encore de précisions sur ce point mais 

nous savons qu’il y a des effectifs moins nombreux, car ils ne sont que deux en tant que 

membres permanents. Il faudra bien sûr voir de quelle manière ces personnes seront 

intégrées et comment leur budget contribue au budget global de l’Inspé. Le CFMI a 
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aujourd’hui un budget très réduit de par les coupures de la direction de la culture. Les 

règles qui seront appliquées seront les mêmes que les nôtres. Je m’engage à ce qu’aucun 

fond de budget n’aille indûment au CFMI, l’inverse étant peut-être possible, ce qui veut 

dire que nous n’ouvrirons pas de groupe face à des effectifs trop réduit.  

Vincent GROSSTEPHAN : Nous sommes plutôt satisfaits d’entendre qu’il n’y aura pas de 

d’impact financier, en tout cas pour l’Inspé. Mais en termes de charge de travail pour nos 

personnels administratifs, est-ce qu’il y aura des changements ? Est-ce que des tâches 

vont se rajouter ?  

Pascale BRANDT-POMARES : Nous ne pouvons pas encore répondre précisément, mais 

si nous regardons le ratio d’encadrement administratif du CFMI par rapport à celui de 

l’Inspé, il est en faveur du CFMI. Je prône pour l’instant que nous ne changions rien puisque 

le CFMI fonctionne sans directeur depuis un moment, mais nous prendrons le temps de 

réfléchir. Mon idée est plutôt que le personnel administratif du CFMI vienne renforcer le 

personnel de l’Inspé. Je ne suis pas sûre de l’obtenir et je ne le recherche pas, mais nous 

voulons surtout que le CFMI continue de fonctionner. En termes de ratio, le CFMI est mieux 

doté que l’Inspé.  

Claire ENEA-DRAPEAU : Il me semble avoir entendu qu’il était question d’une condition 

d’existence du CFMI. Est-ce que nous connaissons les raisons de ces conditions 

d’existence ?  

Pascale BRANDT-POMARES : Ce que je sais c’est que le directeur du CFMI qui aurait dû 

être remplacé ne l’a pas été, ce qui met le CFMI en difficulté. D’une part car il y a un effectif 

en moins et puis car c’était aussi un enseignant-chercheur qui effectuait des heures 

d’enseignements. En l’état actuel des choses, le CFMI ne peut plus fonctionner comme il le 

faisait précédemment. Il y a de fait des économies d’échelle qui se font par son accueil sur 

le site d’Aix-en-Provence, ces questions sont devenues cruciales pour le CFMI et des 

mutualisations avec le Master Education musicale et chant choral ont eu lieu à cet égard.  

La décision d’accepter ne s’est pas faite sans la consultation auprès de Serge MAZEAU et 

de Christophe FLOQUET qui connaissent depuis longtemps l’enseignante permanent, Maïté 

HERRA qui se dévoue pour le CFMI.  

Il y a moins d’une quinzaine de CFMI en France et ils se trouvent tous dans des situations 

différentes et complexes.  

Il nous semble de notre devoir en interne de trouver des solutions pour permettre au CFMI 

de continuer à former des musiciens intervenants. Et je pense que la solution d’intégration 

à l’Inspé est meilleure que celle qui aurait pu être proposée par le ministère.  

 

Le principe d’intégration du CFMI dans l’Inspé est adopté à l’unanimité par le 

Conseil d’Institut.  

 

• Point d’étape campagne d’emplois 

 

Laurence ESPINASSY : D’abord une bonne nouvelle, tous les concours se sont déroulés 

conformément à la campagne d’emplois qui avait été prévue. Nous avons bien recruté un 

Professeur des Universités en Histoire contemporaine ainsi que six Maitres de conférences. 

Dont quatre destinés plutôt à la Mention 1. Nous sommes fiers que plusieurs collègues de 

l’Inspé aient pu candidater et réussir. Nous accueillerons deux nouvelles collègues, l’une 

en Langues Vivantes et l’autre en Lettres Littératures. Nous sommes dans l’attente du 

poste de PREC sur lequel plusieurs collègues ont postulé. Nous avons recruté également, 

pour deux postes de mi-temps partagés en prof doc et en SVT. Nous avons aussi recruté 

deux ATER, l’un pour la Mention 1 et l’autre en Sciences de l’information et de la 

communication.  

Nous sommes en train de procéder à un état des lieux suite à ces différents mouvements, 

il y aura vraisemblablement des supports libérés sur les postes d’ATER et de mi-temps 
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partagés. Cependant, ce qui pose quelques problèmes c’est qu’il faudra retenir 60% de la 

masse salariale sur les supports libérés.  

Il va nous falloir établir des priorités politiques, car en période de réforme, des problèmes 

vont se poser de façon accrue.  

Concernant les postes de Professeurs sous l’appellation 46-3, nous avons beaucoup de 

sollicitations de la part de collègues titulaires d’une HDR, on nous a annoncé qu’il n’y aurait 

pour tout amU seulement 12 supports. Ce qui ne permets pas d’en faire un par 

composante. Sachant que nous avons été plutôt favorisés les années précédentes, il n’est 

pas certain que nous puissions en bénéficier l’année prochaine.  

Pascale BRANDT-POMARES : La réforme ajoute des difficultés pour faire évoluer la 

formation. Je ne sais pas si c’est possible mais nous pourrions envisager des recrutements 

au fil de l’eau lorsque la masse salariale nous le permettra. Nous nous retrouvons dans 

une situation avec des changements importants, je pense que nous pourrions envisager 

un régime dérogatoire.  

Pierre PARIAUD : Combien y a-t-il de mi-temps partagés en totalité ?  

Laurence ESPINASSY : Il y en a 35 au sein de l’Inspé, ce qui est très compliqué pour les 

collègues qui doivent partager leurs services entre un établissement et l’Inspé ce qui 

complexifie la gestion des équipes aussi bien en termes pédagogique qu’organisationnel.  

Pascale BRANDT-POMARES : Puisque nous faisons ce focus sur les moyens humains et 

pas seulement en termes de campagne, mais aussi en termes d’employeur : pour revenir 

sur la réforme, il y a de nombreuses incertitudes et certaines concernent l’intervention des 

enseignants du second degré dans la Licence PE qui est aujourd’hui annoncée à hauteur 

de 50% de la Licence. Le fait qu’il y ait autant de temps partagés choisis par l’Inspé et le 

Rectorat pourrait sous la contribution de celui-ci permettre que ces personnes 

interviennent à l’Inspé. Peut-être qu’il faut revenir à un autre fonctionnement, le temps 

partagé a été un excellent moyen d’officialiser les interventions des enseignants de terrain 

à hauteur de 33%.  

Vincent VALERY : Tu as fait la distinction entre premier et second degré pour ces 50%.  

Pascale BRANDT-POMARES : La formation des enseignants du premier degré par des 

professionnels du premier degré nous semble naturel sauf que le concours est désormais 

extrêmement orienté sur les disciplines de l’enseignement et le fait que les enseignants du 

second degré soient spécialistes disciplinaires les ciblent particulièrement.  

Le pragmatisme nous oblige, aux vues de cette formation qui n’est plus progressive mais 

qui est scindée avec la formation disciplinaire et la formation professionnelle, de continuer 

à faire advenir du disciplinaire en Master et à insuffler le maximum de professionnels.  

La réalité c’est que le concours va être discriminant pour les disciplines essentiellement en 

français et en mathématiques ainsi que pour les autres disciplines qui relèvent du second 

degré et pas de la polyvalence du maître.  

Vincent VALERY : Le maître mot sera l’anticipation entre l’Inspé et le Rectorat.  

Pascale BRANDT-POMARES : L’avantage par rapport à d’autres situations c’est que nous 

partageons tout, ce qui permet de trouver les meilleures solutions possibles aux vues du 

contexte.  

Pour en revenir aux 35 temps partagés, c’est déjà beaucoup, et je préfèrerais que nous 

revenions sur ce dispositif en termes d’effectif car cela complique l’organisation. Même si 

c’est par choix, cela doit rester dans des proportions assez réduites et le généraliser crée 

au niveau des services un surcroit de travail et de gestion RH.  

 

• Information CNRS et CRCT 

 

Pascale BRANDT-POMARES : Je souhaiterais que nous puissions faire un point 

régulièrement sur les enseignants-chercheurs en poste à l’Inspé qui obtiennent une 

délégation CNRS ou un CRCT, un congé pour recherche ou conversion thématique. La 

politique de l’Inspé a toujours été de soutenir ces demandes et cette année nous avons en 

CRCT une personne qui a 6 mois de report car celui-ci est tombé durant un congé. De plus 

nous avons 6 CRCT à partir de la rentrée de septembre 2026. Donc vous pouvez voir que 
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cela commence à être conséquent surtout sur les services des collègues. Nous avons aussi 

quatre délégations CNRS sur une durée d’une année, cette délégation permettant à des 

enseignants-chercheurs d’être à temps plein dans un laboratoire de recherche pendant une 

durée limitée. Il n’y a pas de compensation.  

Le but est de promouvoir des collègues et de contribuer à leur volonté de faire de la 

recherche ce qui est un des piliers de l’Université.  

Mais le fait que notre avis nous ait été demandé en fonction du nombre de demandes va 

nous amener à revoir les choses et à prioriser. Nous allons voir de quelle manière l’année 

à venir va se dérouler.  

Isabelle GUETCHOUDIAN : Concernant les CRCT, il y en a 4 sur une année et 2 sur 6 

mois.  

Sarah LALLEMAND : Suite à cette annonce, est-ce que le nombre d’heures total de 

service d’enseignement a été calculé ? Sans compter les personnes qui pourraient passer 

d’un statut à un autre.  

Pascale BRANDT-POMARES : Il se calcule de fait dans le logiciel ARES, mais nous avons 

déjà une idée du différentiel car un enseignant chercheur avec un CRCT c’est 192 heures 

d’enseignements en moins, et cela sans compter les délégation CNRS.  

Sarah LALLEMAND : Nous souhaitions faire entendre le chiffre, outre ces délégations, il 

y a aussi les départs et la rétention de 60% de la masse salariale, ce qui nous donne une 

visibilité sur l’année à venir.  

Pascale BRANDT-POMARES : Ces délégation CNRS et CRCT donnent lieu à une autre 

activité que celle de l’enseignement et la consultation des composantes permet de savoir 

comment celles-ci s’organisent afin d’absorber ces heures en moins. Si on compare par 

rapport au potentiel d’heure de l’Inspé cela peut paraitre dérisoire mais cela commence à 

faire apparaitre des difficultés car derrières ces heures il y a des personnes compétentes 

qui ne peuvent être remplacées par des vacations.  

Isabelle GUETCHOUDIAN : Pour les délégations CNRS, il y a trois personnes sur une 

année chacune.   

 

• Echange de véhicule avec la DEPIL 

 

Lou GIRAUD : Nous avons procédé à un échange avec un véhicule vétuste du site 

d’Avignon avec un véhicule de la DEPIL. Nous devons donc faire voter cet échange par le 

Conseil d’Institut afin que cette délibération puisse être amenée devant le Conseil 

d’Administration de l’Université.  

 

L’échange de véhicule DD-914-DQ de l’Inspé avec la DEPIL est adopté à 

l’unanimité par le Conseil d’Institut.  

 

• Tarifs pour un deuxième accompagnant à la JFE 
 

Anais TREMEGE : Comme vous le savez, l’Inspé organisera sa journée de fin d’étude le 8 

juillet prochain. Le groupe de travail en charge de l’organisation de cet événement 

souhaiterait permettre l’ouverture à un deuxième accompagnant. Pour ce faire, nous 

souhaiterions proposer de fixer une participation financière à hauteur de 30€ pour cette 

deuxième personne.  

Pascale BRANDT-POMARES : Pour préciser cette situation, l’Inspé paye les frais 

inhérents à la présence des étudiants car un événement de cette ampleur est accompagné 

d’un buffet. L’Inspé prend sur son budget pour les étudiants et un accompagnant ce qui 

double par diplômé le coup de cette manifestation. Et permettre à un deuxième 

accompagnant de venir ne doit pas nous desservir.  

Cette participation de 30€ pour un second accompagnateur est optionnelle et facultative 

sachant que nous finançons déjà le diplômé et un accompagnateur.  
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Le tarif pour un deuxième accompagnant à la JFE de l’Inspé le 8 juillet est adopté 

à l’unanimité.  

 

• Présentation de la réforme  
 

Pascale BRANDT-POMARES : (Annexe 1) Le diaporama qui va vous être présenté 

provient de la réunion de présentation à tous les Vice-Doyens Formation de l’université 

organisée par la Vice-Présidente de la Formation afin que toutes les composantes puissent 

avancer sur la politique globale de l’université en matière de formation des enseignants. 

J’ai rappelé aux collègues de l’Université qu’il est important que nous partagions cette 

culture commune, nous avons pu expliquer ce que nous faisions localement et permis une 

appropriation en connaissance de cause notamment sur le portage de la LPE.  

Vous connaissez tous les éléments de contexte politique générale de formation des 

enseignants, nous essayons malgré tout de tenir le cap. Nous avons localement fait des 

choix, notamment le partenariat particulier que nous avons institué avec le Rectorat.  

L’idée d’un continuum de formation et même d’une formation continue Licence et Master 

avec les relations que nous possédons avec l’EAFC est incontestable.  

Malgré la requête du ministère de suspendre toute demande d'accréditation nous avons 

constitué un dossier d'accréditation qui n'a pas été regardé par le ministère mais qui nous 

a permis de poser un certain cadre et notamment en phase avec l'accréditation de 

l'université de pouvoir créer la licence EAEP à la rentrée 2024. Tout comme la mise en 

place de l’approche par compétence ainsi que la constitution d’un Directoire qui est repris 

dans la réforme au niveau national. Ce Directoire vient avant tout d’une réflexion très 

poussée avec le Président du Conseil et avec des groupes de travail, ce qui nous a amené 

à modifier nos statuts et notre règlement intérieur. Cette réflexion commune avec le 

Rectorat nous a permis de mieux identifier ce que devait être le Directoire.  

L’articulation Recherche, Formation et Terrain qui est inhérente aux Inspé ainsi que le 

contexte général avec le pôle pilote Ampiric, Dream-U pour la Licence avec les UE Pro-

MEEF permettant aux étudiants de se destiner aux métiers de l’enseignement. Et puis le 

programme TIGER qui est davantage appliqué aux Masters et à la recherche, même s’il 

dispose de partenariats avec le monde socio-économique et les RI.  

Il s’agissait ici de faire la distinction entre le premier et le second degré, nous avons eu la 

chance grâce aux bonnes relations que nous entretenons avec le département des Sciences 

de l’éducation de pouvoir abriter notre Licence à Marseille sur le parcours Professorat des 

écoles dans la mention Sciences de l’éducation.  

Maintenant, la création de la Licence PE change la donne, avec des modules de préparation 

aux concours à proposer aux autres licences qui se rapprochent des UE Pro-MEEF, lesquels 

vont de fait disparaitre car ils ne sont plus nécessaires à l’orientation vers les métiers de 

l’enseignement. Le concours jouera un rôle décisif dès la fin de la Licence.  

Concernant le second degré, pas de Licence spécifique puisque par définition (mis à part 

quelques disciplines et situations particulières, notamment les CPE) ces disciplines sont 

académiques et correspondent à des Licences disciplinaires à l’Université amenant au 

concours du second degré.  

La préparation aux concours se déplace au niveau de la Licence et vers les autres 

composantes sauf pour le premier degré. La formation professionnelle des Master M2E 

restent à l’Inspé, accueillant des publics divers, en priorité les lauréats du concours en 

fonction de l’Académie pour la mise en stage d’un tiers temps sans responsabilité ou en 

tout cas un tiers temps de stage d’observation et pratique accompagnée en M1. Sans 

oublier le stage en responsabilité qui équivaut à celui des fonctionnaires stagiaires à mi-

temps en M2.  

Un premier type de public rémunéré, mais aussi un autre public d’étudiants souhaitant 

continuer à se former professionnellement et qui n’auront pas réussi le concours.  

Les choses n’étaient pas encore officielles concernant ces étudiants non-lauréats, ils 

pourront intégrer les Masters M2E à la discrétion des Universités.  

Dans notre contexte, la question ne se pose pas puisque malgré les difficultés et peut-être 
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l’impossibilité de maintenir en cas d’effectif trop réduit, nous restons et avons toujours été 

dans cette perspective d’un continuum de formation pour continuer à former 

professionnellement des enseignants, qu’ils décident ou non de passer le concours.  

Gwladys VASSEUR : Par rapport à cela, une personne qui ne serait pas intéressée par le 

concours peut s’engager sur un Master MEEF ? Cette formation n’est pas forcément que 

pour les non-lauréats mais bien une orientation d’intérêt ?  

Pascale BRANDT-POMARES : Absolument, c’est le propre de l’Université que de proposer 

des formations à des personnes voulant s’insérer et exercer un métier. Les Masters MEEF 

sont voués à disparaitre sauf dans le cas de la Mention 4 que je n’ai pas mentionnée. La 

mention 4 concerne uniquement le département des Sciences de l’Education et ALLSH par 

communauté de point de vue, d’ailleurs cette mention n’est pas concernée par la réforme.  

Vincent GROSSTEPHAN : Concernant ce nouveau public étudiant, est-ce que les 

capacités d’accueil vont être calculées sur celles que nous possédons à l’heure actuelle en 

Masters ? En intégrant à la fois les lauréats et les non-lauréats ? Ou va-t-il y avoir une 

baisse d’effectifs ? Et puis concernant les stages, est-ce que les étudiants non lauréats du 

concours pourront bénéficier ou non de stages ?  

Pascale BRANDT-POMARES : A ce stade, pour répondre à la dernière question, les 

échanges avec le rectorat ne permettent pas de dire ce qu’il en est. Nous avançons 

progressivement sur ces questions de stage et nous espérons bientôt pouvoir y répondre. 

Dans tous les cas nous souhaiterions que nos étudiants puissent en bénéficier mais encore 

une fois il faut être pragmatique car l’accueil en stage doit être qualitatif et il faudra trouver 

un bon équilibre entre le nombre potentiel de stages demandés et la réalisation de ceux-

ci dans de bonnes conditions. Bien sûr, dans la réalité, nous devons aux étudiants-lauréats 

les meilleures conditions de stages possibles liées à la rémunération.  

Sur les Masters, les capacités d’accueil nous poussent à faire de la sélection (sauf dans de 

rares disciplines, par exemple en EPS, et dans de rares cas du second degré). En étant 

lucide, nous allons avoir moins d’étudiants, donc les capacités ne seront pas un frein.  

Thibaut GUERIN : Est-ce que c’est bien l’Inspé qui portera la Licence LPE ?  

Pascale BRANDT-POMARES : Je peux vous rassurer, un document est parti la semaine 

dernière au ministère dans lequel nous avons pu échanger avec les trois autres 

composantes concernées par des parcours menant au Professorat des écoles. La Licence 

LPE sera la seule à bénéficier d’un dispositif de fast-track qui permettra aux étudiants qui 

l’auront suivi et réussi de bénéficier d’une dispense des épreuves écrites. Ce qui induit une 

capacité d’accueil contingentée qui repose aujourd’hui sur un chiffre avancé à 60%. Il 

faudra que les étudiants de LPE prennent ce fast-track et ces 60 places mais il faudra 

surtout que les 40% des places qui restent soient prises par les autres licences de 

l’Université.  

Pour les étudiants qui ne seraient pas en Licence LPE ou en Sciences de l’éducation ou bien 

en éducation et motricité, dans le parcours Professorat des écoles ou en licence pluri 

sciences, il faut imaginer qu’ils vont vouloir se préparer au concours.  

Pour ce faire, il faut pouvoir leur offrir la possibilité de s’y préparer avec des modules de 

préparations au concours afin de pouvoir préparer à l’Université ce concours sans devoir 

aller chercher des organismes de formation extérieurs. Il va donc nous falloir mutualiser 

tout cela, pour que les choses soient le plus mutualisées possibles et le plus facile à suivre.  

Pour poursuivre, concernant les UE-Pro MEEF (Annexe 3), nous pouvons voir de quelle 

manière les transformer en termes d’organisation et d’enveloppes existantes. Plus de 1000 

étudiants étaient inscrits dans ces UE comme en atteste ce tableau. On peut se rendre 

compte que la plus grande partie des étudiants ont suivis une Licence en Science de 

l’éducation, puis viennent ceux ayant suivis une Licence en Psychologie qui n’a pas vocation 

à ce que ses étudiants s’orientent vers l’enseignement.  

Lorsqu’on observe la variété des licences présentes au sein du Master, il faut analyser que 

la Licence pluri sciences est faite pour poursuivre vers le Professorat des écoles, tout 

comme celles que j’évoquais précédemment. Les étudiants ayant choisis ces Licences 

cherchaient à se trouver dans les meilleures conditions afin de pouvoir venir en Master 

MEEF premier degré, aujourd’hui, ils auront dans Parcoursup la possibilité de choisir la LPE 
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et de choisir aussi ces autres Licences en lien avec la formation des enseignants. Nous 

espérons que les 40% restants, si les 60% sont bien pris par la Licence LPE, soient 

localement des lauréats amU lors du concours.  

Le reste du document permet de se positionner par rapport aux autres Licences. 

Il est évident que lorsqu’on entreprend une Licence en Mathématiques, la possibilité de 

pouvoir être préparé à être professeur devrait être donnée. Ce qui est moins évident en 

Histoire car il n’existe pas de Licence en Histoire-Géographie, donc il faut réfléchir quant à 

savoir comment les étudiants peuvent être préparés. Ce fait est encore plus important pour 

les professeurs documentalistes ainsi que pour les CPE, mais concernant les CPE un 

rapprochement est en train de s’opérer avec les Sciences de l’éducation qui devrait être 

fructueux.  

Nous verrons sur le long terme comment vont opérer les collègues des composantes 

universitaires avec les collègues ayant la responsabilité du Master MEEF pour qu’ils puissent 

travailler ensemble sur les modules de préparation au concours qui seraient des modules 

remplaçants les UE-Pro MEEF. Mais en aucun cas, les collègues de l’Inspé n’iraient 

intervenir dans les autres Licences. Aujourd’hui la Licence se trouve dans les composantes 

amU disciplinaires concernées et les moyens humains de l’Inspé resteront les siens.  

Thibaut GUERIN : Pour revenir sur les modules des UE-Pro MEEF, le but est de les rendre 

plus attractives ?  

Pascale BRANDT-POMARES : C’est tout le contraire, jusqu’ici les UE-Pro MEEF c’est 

exactement ce que vous dites, de permettre de faire découvrir aux étudiants le Master 

MEEF. Le Master MEEF est dorénavant supprimé, les UE-Pro MEEF menant à ce Master 

MEEF sont donc supprimées. Les UE-Pro MEEF, deviennent des modules de prépa concours, 

qui sont essentiellement disciplinaires, ou bien des modules de préparations aux épreuves 

orales du concours. Les UE-Pro MEEF disparaitront au profit d’unités d’enseignement qui 

seront orientées par les épreuves du concours exclusivement.  

Thibaut GUERIN : Est-ce qu’il y a toujours la présence d’un stage dans le Pro-MEEF ?  

Pascale BRANDT-POMARES : Pour l’instant ce n’est pas arrêté, mais pour réussir le 

concours il n’y a pas de nécessité d’avoir fait un stage, des équilibres sont à trouver avec 

les autres besoins de stage, il nous faudra voir ce qui est le plus prioritaire.  

Olivier VORS : Lorsque vous dites qu’il ne faut pas intervenir dans les autres Licences, 

cette réflexion est liée au fait que nous gardons nos heures au sein de l’Inspé. Mais n’est-

il pas opportun de renforcer les liens entre les composantes ? Nous concernant, au sein de 

la faculté des Sciences du Sport, vu qu’ils sont amenés à travailler chez nous et que nous 

sommes amenés à travailler chez eux au-delà de notre service, c’est plutôt conseillé.  

Pascale BRANDT-POMARES : A cet égard la faculté des Sciences du Sport est 

particulière, ce lien n’est pas le même pour les autres composantes. Jusqu’ici la politique 

de l’Université en matière de formation des enseignants se faisait au gré des réformes et 

avec l’intervention des composantes dans le Master MEEF. Historiquement cela avait été 

initié par le Master EF au moment de la masterisation. Nous avions essayé de répartir les 

contributions puisque le Master venant à l’IUFM, il fallait trouver des équilibres ce qui nous 

a mené à 40% d’intervention dans les Masters EF disciplinaires et au fil du temps cette 

répartition a évolué sans qu’il y ait de pourcentages autres que celui de 33% d’intervenants 

de terrain dans les maquettes données nationalement. Des équilibres locaux se sont 

trouvés, par chaque Master, avec des composantes intervenant dans l’Inspé et 

inversement. Si nous voulons garder cette idée de continuum, pour continuer à former des 

enseignants, il faut que la formation soit intégrée et réfléchir à la meilleure répartition des 

interventions des uns et des autres dans les Licences et les Masters. Il ne faudrait pas non 

plus obliger certaines disciplines car dans ce cas nous outrepasserions nos prérogatives et 

notre périmètre. Cela peut se faire au travers de l’antériorité, soit au profit et au bénéfice 

des étudiants avec la possibilité d’offrir des UE de préparation aux concours restant sous 

la responsabilité de l’Inspé. Ces UE peuvent être intégrées aux maquettes de la Licence 

mais elles ne doivent en aucun cas prendre la place de certains enseignements.  

L’idée principale de la réforme, c’est que le recrutement puisse se faire dans un vivier 

d’étudiants ayant un bagage suffisant pour l’admission en Licence. Les modules de 



 

9 
 

préparation aux concours ne peuvent être que complémentaires, optionnels et sous la 

responsabilité de l’Inspé, à nous de pouvoir les mutualiser.  

Dès lors que l’on intègre dans les maquettes des éléments qui sont à destination de tous 

les étudiants, optionnel ou non, mais dispensés par des enseignants de l’Inspé, on distrait 

des enseignants de l’Inspé pour effectuer des enseignements qui sont sous la 

responsabilité des composantes porteuses de la Licence.  

Olivier VORS : Ce qui m’amène à une deuxième question, il y avait une convention cadre 

avec amU qui stipulait que 30% des enseignants d’amU pouvaient intervenir en étant payés 

par leur composante, au sein de l’Inspé. Est-ce que c’est encore valable ?  

Pascale BRANDT-POMARES : Il n’y a plus de convention entre les composantes.  

Olivier VORS : Nous concernant, tous nos intervenants qui viennent de la FSS sont payés 

par celle-ci.  

Pascale BRANDT-POMARES : Il n’y a à proprement parlé pas de convention, c’est une 

volonté de la part de la FSS, d’ALLSH ou de Sciences de vouloir intervenir au sein de 

l’Inspé. C’est un partenariat entre composantes, il y a une réelle volonté politique au sein 

d’amU. Si en fonction de vos compétences, vous êtes appelés pour intervenir en Licence, 

il n’y a aucun problème.  

Nous allons parler du dossier de pré-accréditation de la LPE portée par l’Inspé. Aujourd’hui 

les 466 stagiaires sont affectés dans l’académie, on se rend compte qu’ils viennent soit des 

postes en liste principale, soit du 3ème concours ou des listes complémentaires. (Annexe 

4) 

Nous devions envoyer le dossier au Ministère avant le 15 juin, nous avons aussi une 

deuxième deadline le 30 septembre où nous devrons rendre la convention signée avec le 

rectorat. A cela se rajoute le vote d’aujourd’hui concernant la Licence LPE qui apparaitra 

dans le Procès-verbal.  

Il nous sera demandé le pourcentage prévisionnel des catégories d’intervenants de 

l’université dans la LPE ainsi que l’estimation des ressources humaines du rectorat et la 

note expliquant comment le système d’information de scolarité permet d’attester la 

dispense des épreuves d’admissibilité au CRPE, il s’agit du fast track. Il faudra aussi prévoir 

que les compétences ne se compensent pas pour les blocs de mathématiques et de 

français. Ce pré-dossier ne concerne donc que trois items, le premier sur le système 

administratif, le deuxième sur la cartographie de l’offre de formation, et pour finir 

l’argumentation du choix de la composante de l’Inspé. 

Sur ce pré-dossier figure la Licence LPE qui sera portée sur les quatre sites à la rentrée 

2026. Nous avons largement soutenu cette volonté de voir cette Licence sur les quatre 

sites, les instances Académiques et amU nous ont aussi largement soutenu mais cela grâce 

à notre capacité à mettre en œuvre notre politique des licences préparant au Professorat 

des écoles.  

Nous avions, l’année dernière, crée la Licence Sciences de l’éducation et de la formation 

parcours Education et apprentissage à l’école primaire, que nous n’allons pas maintenir car 

ce serait faire de la concurrence en interne à la Licence LPE mais elle va être maintenue 

au sein d’amU et à partir de la rentrée prochaine les étudiants des autres facultés qui 

auront continué de suivre cette Licence Sciences de l’éducation pourront passer le concours 

en Licence 3. Nous pourrons d’ici quelques années voir si les lauréats aux concours 

proviennent bien à 60% de la LPE et à 40% des autres Licences.  

Les demandes de capacité d’accueil de la LPE seraient de 230, avec une vingtaine 

d’étudiants à Digne-les-Bains, une cinquantaine sur le site d’Avignon et puis environ 80 

étudiants sur Aix-en-Provence et sur Marseille. Bien sûr, nous verrons comment se 

répartissent les demandes, pour le moment rien n’est arbitré, ce sont simplement des 

demandes.  

Serge MAZEAU : Concernant l’ouverture de la Licence sur le site d’Avignon, je souhaiterais 

savoir si nous nous trouvons dans la perspective d’une demande en attente de validation 

ou si nous pouvons considérer que l’ouverture de cette Licence pour la rentrée 2026 est 

certaine ? 

Pascale BRANDT-POMARES : La première étape serait que le Conseil vote la création de 
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cette Licence. Mais si nous l’avons demandé c’est bien parce que nous espérons pouvoir 

l’ouvrir sur tous les sites à la rentrée prochaine. Il y a des inquiétudes relatives au site 

d’Avignon et cette information est de nature a beaucoup rassurer. Nous avons œuvré pour 

que la politique de l’Inspé d’Aix-Marseille puisse être identique sur les quatre sites.  

Vincent VALERY : Quel est le degré d’avancement avec le Rectorat sur ces questions 

d’échéancier du 30 septembre avec la convention ?  

Pascale BRANDT-POMARES : Tout ce qui se trouve dans le document a fait l’objet de 

réflexions et d’échanges ayant permis d’y aboutir. Pour ce qu’il faut rendre le 30 septembre 

cela commence aujourd’hui avec un délai raccourci.  

Claire ENEA-DRAPEAU : Concernant la fast track, sur la possibilité pour les étudiants de 

la LPE d’être directement admissible, je souhaitais savoir si vous avez des éléments 

concernant les conditions d’admissibilités. Est-ce qu’il suffira d’être titulaire de la licence 

ou il y aura d’autres conditions plus restrictives ? Cela pour essayer de se représenter en 

termes d’effectifs le nombre d’étudiants que nous pourrions avoir en Licence puisqu’il y a 

60% d’admissibilité réservée à cette LPE sur les postes au concours si j’ai bien compris.  

Pascale BRANDT-POMARES : C’est juste pour calculer les capacités d’accueil, nous 

pourrions imaginer un scénario où tous les lauréats ne viendraient pas de la Licence PE. 

Patrice BONNET : Concernant les conditions pour être admissible au concours, c’est la 

non-compensation de certains blocs de compétences dans la licence. 

Pascale BRANDT-POMARES : Il y a une annexe à ce document, qui va être envoyée 

avec le dossier d’accréditation qui explique la politique de l’université par rapport à la 

Licence. Il faut donc l’envoyer officiellement, et que nous mettions en place un GT 

Directoire pour en faire un sujet.  

Vincent GROSSTEPHAN : Est-ce qu’il va y avoir un vote ? Ce qui me pose problème car 

c’est un document présenté en séance. Evidemment ce n’est pas un reproche qui est fait 

à la direction puisque c’est le calendrier imposé par le ministère qui nous contraint. Ils 

demandent l’avis des conseils mais ils ne tiennent pas compte des calendriers des conseils 

et du temps démocratique nécessaire pour pouvoir étudier cela. Nous n’avons pas eu le 

temps d’en discuter avec les collègues, je trouve que cela pose vraiment un problème 

démocratique.  

Pascale BRANDT-POMARES : Je voudrais demander au Conseil sa vigilance sur le fait 

que s’il ne soutient pas ce document cela met en péril l’Institut.  

Vincent GROSSTEPHAN : Donc on nous prend en otage en nous obligeant à voter en ce 

sens.  

Pascale BRANDT-POMARES : C’est le sentiment que j’ai tous les jours, sauf qu’il faut 

faire fonctionner l’Institut. Il faut que ces documents et ces décisions passent devant le CA 

de l’Université et la bienveillance que je peux vous demander n’est pas celle que je peux 

attendre des autres composantes.  

Vincent GROSSTEPHAN : J’entends bien ce que tu dis et nous n’allons pas nous opposer 

à voter ce document mais je souhaiterais que cela soit noté au Procès-verbal.  

Pascale BRANDT-POMARES : Nous sommes absolument d’accord et nous ne voulions 

pas faire les choses de cette manière. J’espère que nous arriverons à aller jusqu’au bout 

d’une concertation qui est biaisée par l’urgence. Et si nous n’avions pas les relations 

qu’évoquaient plus tôt Olivier VORS avec la Faculté des Sciences du Sport et le soutien que 

nous voulons apporter à la Licence pluri science et à la Licence Science de l’éducation nous 

n’en serions pas là. Nous pensons que la formation des enseignants n’est pas seulement 

l’affaire de l’Inspé mais bien d’amU.  

 

Le projet de réforme est adopté à l’unanimité par le Conseil d’Institut.  

 

• Calendrier 2025-2026 
 

Pascale BRANDT-POMARES : Nous avons essayé de prendre en considération un 

maximum de contraintes. Il s’agit du calendrier de l’Institut avec toutes les dates des 

Conseils qui n’apparaissaient pas dans le calendrier précédent qui était le calendrier 
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pédagogique de formation. Une date a été arrêtée pour un Conseil d’Institut extraordinaire 

qui aura lieu seulement dans le cas où nous devrions voter un document relatif à la 

réforme.  

Patrice BONNET : Si nous gardons le calendrier actuel, il nous semble que nous serons 

en retard pour faire voter par exemple le dossier sur le Master M2E puisque celui-ci n’est 

toujours pas rempli. Nous allons devoir faire un dossier d’accréditation et le Conseil 

d’Institut du mois de décembre nous a semblé trop loin dans le temps.  

 

3. Formation et vie étudiante  
• Modifications des M3C (Modalités de contrôle des connaissances et 

des compétences) 

Patrice BONNET : (Annexe 5) Ce sont des points assez récurrents chaque année, nous 

devons faire voter les modalités de contrôle des connaissances et des compétences, les 

M3C.  

En termes de modifications, il y a les M3C de la Licence, des UE-Pro MEEF et celles du DIU, 

il n’y a qu’un ajout de tableau qui spécifie précisément les absences justifiables. Sur le 

Master MEEF nous avons dû ajouter deux documents sur la Mention 4, Pratique et 

Ingénierie de la Formation, ces maquettes ont été modifiées avec la mise en place des 

blocs de compétences. Ainsi nous avons dû faire quelques modifications, les attendus ne 

porteront plus d’ECTS mais ce sont les UE qui les porteront dorénavant. La dernière 

modification c’est que les maquettes ne sont plus semestrialisées mais annualisées et le 

contrôle continu se déroule sur toute l’année. Les jurys se dérouleront donc à la fin de 

l’année universitaire de manière à réaliser un bilan intermédiaire individuel pour chacun 

des étudiants dans la carte de l’évaluation au contrôle continu intégral. De plus, une 

commission doit s’être tenue obligatoirement une fois dans l’année et au moins avant la 

fin du mois de janvier.  

La grande modification et c’est ce que nous souhaitions, lors d’un redoublement il faudra 

redoubler le bloc de compétences en entier et non pas quelques attendus de chaque bloc. 

Le reste de la maquette n’a pas subit de modification, nous avions déjà une maquette dans 

laquelle nous ne compensions pas les attendus et de ce fait les UE et les BCC.  

Thibaut GUERIN : Est-ce que les modalités peuvent être transparentes envers les 

étudiants ? Est-ce que les étudiants peuvent avoir accès précisément aux compétences 

évaluées ?  

 Patrice BONNET : Nous avons indiqué pour chaque parcours et chaque option les 

situations intégratives ainsi que les attendus qui étaient évalués dans chacune des 

situations intégratives. Par la suite les consignes sont données de manière pédagogique 

par chaque équipe au cours de l’année, ces textes sont votés en Conseil puis en CFVU et 

sont mis en ligne à la rentrée sur l’Intra-Inspé.  

 

Les modifications des M3C sont adoptées à l’unanimité par le Conseil d’Institut. 

• Enseignements Hors Maquettes 2025-2026 

Patrice BONNET : (Annexe 6) Chaque année chaque composante décide de proposer 

des enseignements d’activités et d’accompagnement pédagogique qui ne sont pas prévus 

dans nos maquettes et ne sont ni évaluables ni valorisables. Il y a bien entendu un cadre 

pour définir ces EHM, chaque composante ne peut proposer que 1% du montant total des 

heures d’enseignement et l’enveloppe est incluse dans l’enveloppe globale des heures 

complémentaires affectées à la composante. Il n’y a pas de demande de moyens 

supplémentaires à l’Université, c’est une gestion propre à chaque composante.  
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Le tableau n’a pas été modifié par rapport à celui de cette année, nous avons une 

enveloppe EHM qui doit correspondre au maximum à 1% de notre enveloppe globale, donc 

240 heures d’EHM avec une répartition en 140 heures concernant l’enseignement aux 

premiers secours qui concerne les étudiants de la Mention premier degré ainsi que les 

formateurs désireux. Ensuite nous avons 100 heures destinées aux formations culturelles 

chorales, manifestations culturelles, etc. Dans ces EHM certains sont financées par des 

projets Amidex, ici Ampiric finance 250 heures d’EHM liées au parrainage, mentorat que 

nous mettons en place au sein de nos Masters.  

 

Les enseignements hors maquettes 2025-2026 sont adoptés à l’unanimité par le 

Conseil d’Institut. 

 

• Modification de l’offre de formation : création UE3 Voix, Créativité 

et Apprentissage 

Patrice BONNET : (Annexe 7) C’est un enrichissement d’une UE à choix, nous n’avions 

pas modifié nos maquettes de la rentrée 2025 mais dans le cadre du projet FIP que nous 

avons obtenu en lien avec l’équipe de la web radio, nous avons souhaité mettre en place 

des enseignements en lien étroit avec la web radio. Une UE a donc été créee et il nous a 

semblé important de maintenir cette offre en la régularisant au semestre 1 et 2 sur le site 

d’Aix-en-Provence. Cette UE vaut 20 heures comme toutes les autres UE3.  

La modification de l’offre de formation par la création de l’UE3 Voix, Créativité et 

Apprentissage est adoptée à l’unanimité par le Conseil d’Institut.  

• Labellisation EFQM d’amU par l’AFNOR, contribution de l’Inspé 

Jérémy CASTERA : (Annexe 8) Cette labellisation se fait au niveau d’amU et nous allons 

pouvoir y contribuer. Cette labellisation a pour but de montrer qu’amU est capable 

d’innover, d’engager des transformations à travers des activités qui sont menées et nous 

avons choisi de valoriser le projet Uni-T. L’idée est de valoriser une action très précise qui 

montre cette innovation, à savoir l’activité consistant à permettre à des futurs enseignants 

de partir à l’étranger chez nos partenaires. Nous espérons que cette nouvelle procédure 

pourra servir à d’autres afin d’envoyer des étudiants en mobilité. La prochaine étape se 

tiendra sous peu et nous irons le présenter auprès de l’AFNOR.  

Olivier VORS : Mais Uni-T se termine, donc c’est une des mobilités développées par 

Erasmus+ qui serait développée par EFQM ce qui permettrait aux étudiants de continuer à 

se déplacer ?  

Jérémy CASTERA : L’objectif d’amU est d’obtenir cette labellisation et pour ce faire 

l’Université a besoin d’activités très précises pour démontrer sa capacité à innover et à 

effectuer des changements en interne. Pour ce faire, 25 activités seront présentées pour 

démontrer et obtenir la labellisation. Mais cela ne conditionne pas la continuité du projet.  

Pascale BRANDT-POMARES : C’est l’aptitude à montrer notre capacité à se donner des 

objectifs à court terme et à pouvoir les réaliser.  

 

4. Recherche et Innovation  
• Campagne accueil enseignants chercheurs invités 2026 

Jérémy CASTERA : (Annexe 9) En septembre ou octobre 2026, nous aurons comme 

invité Ricard HUERTA. C’est une invitation faite par amU au sein d’ADEF et de l’Inspé qui 

est en lien avec le groupement d’intérêts scientifiques et arts éducations qui consiste à 
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développer un échange sur la place des arts concernant les arts visuels, le patrimoine et 

le design, dans les formations des futurs enseignants.  

 
L’ordre du jour ayant été épuisé, la séance est levée à 12h05.  

Le prochain Conseil d’Institut se tiendra sur le site de l’Inspé d’Aix-en-Provence.  

 

Annexes :  

Annexe 1 : Présentation de la réforme  
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Annexe 2 : Montants de rémunération des lauréats 
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Annexe 3 : Les UE Pro-MEEF existantes 
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Annexe 4 : La réforme de la formation des enseignants 

 

 

 

Annexe 5 : Modifications des M3C 
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Annexe 6 : Enseignements Hors Maquettes 2025-2026 

 

 

 

 

 

 

 

                                   

                                          

                                                                                         

                                                                   

                                                  

                                                            

                                                                                                

                                             

                                                                                              

             

                                                                                                   

               



 

26 
 

Annexe 7 : Modification de l’offre de formation création UE3, Voix, 

créativité et apprentissage 

 

 

 

Annexe 8 : Labellisation EFQM d’amU par l’AFNOR, contribution de 

l’Inspé 
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Annexe 9 : Campagne accueil enseignants chercheurs invités 2026 

 

 

 

                                                         

                                                                                                
                                                    

                                                                                      
                                                                            

                                                                            
                                                 

                

                                
                             

                         
                          
          

                     

                                       
                                        
                             
                                     
                                     
                                    
                                     
                   

                                    
                                    
                                      
                                     
                


